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 Délibération n° 2012/17
Renouvellement de la convention triennale établie entre l'Opéra National de Lyon et la ville
de Vénissieux.
 
 
Nombre de conseillers municipaux en exercice : 45
Nombre de conseillers municipaux présents : 36
 
 

 
Date de la convocation : 03/05/12
Compte rendu affiché le 16/05/12
Transmis en préfecture le 31/05/12
 

 
 
Présidente : Mme Michèle PICARD
  
Secrétaire :
 
Elu(e)s :

Mme Saliha PRUDHOMME-LATOUR

  
Présent(e)s : Mme Michèle PICARD, Mme Yolande PEYTAVIN, M. Henri THIVILLIER, Mme Evelyne

EBERSVILLER, M. Lahceme TOUATI, M. Christian FALCONNET, Mme Andrée LOSCOS, M.
Thierry VIGNAUD, M. Pierre-Alain MILLET, M. Eléazar BAFOUNTA, Mme Véronique FORESTIER,
M. Bernard RIVALTA, M. Jean-Marc THEVENON, Mme Annie BROUET, Mme Paula ALCARAZ,
M. Francis RAMBEAU, Mme Michèle BAICCHI, Mme Evelyne BEROUD, Mme Eliette ORENES,
M. Jean-Maurice GAUTIN, M. Abdelhak FADLY, Mme Véronique CALLUT, Mme Amina AHAMADA
MADI, Mme Samia HAMDIKEN-LEDESERT, Mme Marie-Christine SEEMANN, Mme Saliha
PRUDHOMME-LATOUR, M. Jeff ARIAGNO, M. Idir BOUMERTIT, Mme Yvonne LYON, M.
Djilannie BENMABROUK, M. Christophe GIRARD, Mme Danica LJUSTINA, M. Yvan BENEDETTI,
Mme Saliha MERTANI, M. Maurice IACOVELLA, Mme Geneviève SOUDAN

 
 

 

Absent(e)s : M. Mokrane KESSI
 
 

 

Excusé(e)s :  
 
 

 

Dépôt de pouvoir : Mme Danièle GICQUEL a donné pouvoir à M. Jean-Marc THEVENON, M. Bayrem BRAIKI a
donné pouvoir à M. Christian FALCONNET, Mme Edith CHAGNARD-PEILLARD a donné pouvoir
à Mme Evelyne BEROUD, Mme Chaïneze KABOUYA-BENHAYOUN a donné pouvoir à M. Jeff
ARIAGNO, M. Lotfi BEN KHELIFA a donné pouvoir à M. Bernard RIVALTA, M. André GERIN a
donné pouvoir à Mme Yolande PEYTAVIN, M. Hamza MOREL a donné pouvoir à M. Abdelhak
FADLY, Mme Justine MUSEMBA a donné pouvoir à Mme Yvonne LYON
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 Rapport n° 17
Renouvellement de la convention triennale établie entre l'Opéra National de Lyon et la ville
de Vénissieux
Direction des Affaires Culturelles
 

 
Mesdames, Messieurs,
 
La ville de Vénissieux et l’Opéra national de Lyon ont signé le 22 octobre 2009 dans le cadre du
Contrat Urbain de Cohésion Sociale, une convention de jumelage, l’Etat, la Région Rhône-Alpes et le
Département du Rhône étant co-signataires. Cette convention a permis de consolider les nombreuses
actions partenariales engagées depuis 2005 sur le territoire de la commune.
 
Elle a été déclinée par trois plans d’actions annuels qui ont permis de proposer au public de nombreuses
actions culturelles, de pratique amateur ou d’éveil artistique.
 
Parmi celles-ci on peut en relever certaines, structurantes et bâties dans la durée : les enfants vénissians
inscrits à la Maîtrise de l’Opéra (ils sont quinze en 2011/2012), les différents projets participatifs
« Kaléidoscope » qui ont permis à plus de 300 habitants de Vénissieux de pratiquer le chant, le jeu
théâtral ou la musique, encadrés par des professionnels de l’Opéra, ainsi que la programmation régulière
d’un concert de l’Opéra le 14 juillet pour les Fêtes Escales.
 
De très nombreuses actions ont également été bâties avec les équipements culturels municipaux, les
associations, ou les établissements.
 
Afin de faire fructifier davantage encore cette collaboration et de poursuivre l’investissement que l’Opéra
national de Lyon mène sur le territoire de la Commune, il est proposé de prolonger la convention de
2009 par une nouvelle convention triennale portant sur les années 2012-2013-2014, à décliner comme
précédemment en plans d’actions annuels.
 
Cette convention sera soumise à tous les partenaires institutionnels inscrits dans le CUCS : Etat (Préfet
délégué à l’égalité des chances et Recteur d’Académie), Région Rhône-Alpes, Département du Rhône,
Grand Lyon et pourrait être inscrite à l’ordre du jour d’un prochain Comité de direction du GPV.
 
 
Le Conseil Municipal,
Le rapport de Madame Le Maire, entendu,
Vu l’avis du Bureau municipal du 23/04/12,
Après en avoir délibéré,
A l'unanimité,
décide de :

 
- autoriser Madame le Maire, ou à défaut l'adjoint délégué, à signer cette nouvelle convention entre
l'Opéra National de Lyon et la ville de Vénissieux, ainsi que les plans d'actions annuels.

 
Ainsi fait et délibéré les jour, mois et an susdits et ont signé les membres présents.

 
Pour expédition certifiée conforme

 
Pour le Maire,

La Première Adjointe
Yolande PEYTAVIN



 
DEUXIEME CONVENTION DE JUMELAGE 

ENTRE 
L’OPERA NATIONAL DE LYON 

ET 
LA VILLE DE VENISSIEUX 

 
 
 
 
ENTRE LES SOUSSIGNES 
 
L’OPÉRA NATIONAL  DE LYON, association loi de 1901, dont le siège est Place de la Comédie, 69001 Lyon, 
enregistrée au SIRET sous le n° 339 391 021 000 13, 
Et représenté par son directeur général, Monsieur Serge DORNY, 
ci-après désigné par l’OPERA DE LYON, 
 
LA VILLE DE VÉNISSIEUX, dont le siège est rue 5 avenue Marcel-Houël, 69200 Vénissieux, 
Et représentée par son Maire, Madame Michèle PICARD, agissant en application des dispositions de la délibération du 
Conseil Municipal du 7 avril 2008 lui donnant délégation, 
ci-après désignée par la VILLE DE VENISSIEUX, 
 
L’ÉTAT 
Représenté par le Préfet délégué à l’Egalité des chances, Monsieur Alain MARC, 
 
LA RÉGION RHONE-ALPES 
Représentée par le Président de Région, Monsieur Jean-Jack QUEYRANNE, 
 
LE DÉPARTEMENT DU RHONE 
Représenté par le Président du Conseil général, Monsieur Michel MERCIER, 
 
L’ACADÉMIE DE LYON 
Représentée par le Recteur de l’Académie de Lyon, Monsieur Roland DEBBASCH, 
 
il a été convenu ce qui suit. 
 
 
Préambule 
 
L’Opéra national de Lyon a mis en place, avec son pôle de développement culturel, un partenariat avec la commune de 
Vénissieux depuis octobre 2005, afin d’inscrire l’Opéra dans son environnement social et de l’ouvrir au plus grand 
nombre. 
Sous l’impulsion de la Ville de Vénissieux et en partenariat avec l’équipe de son Grand Projet de Ville (GPV), un travail 
de sensibilisation et de médiation à l’Opéra s’est donc déroulé sur la commune, dans le cadre du Contrat Urbain de 
Cohésion Sociale et avec le soutien de l’Etat. 
 
Un travail de terrain a été mené en partenariat avec les associations et les habitants de la ville. Forts de cette envie 
partagée de travailler ensemble, l’Opéra de Lyon et la Ville de Vénissieux ont signé une première convention cadre de 
jumelage pour trois années (2009-2010-2011). 
Cette convention, cosignée par les pouvoirs publics et les tutelles de l’Opéra, a engagé l’Opéra et les équipements 
culturels de Vénissieux à écrire ensemble un plan d’actions annuel. Un bilan de ces trois années de collaboration est 
annexé à la présente convention. 
 
La présente convention est le fruit d’un travail réalisé entre la Ville et l’Opéra et d’une envie commune de renouveler 
ces échanges. Elle est aussi  liée au projet d’implantation à Vénissieux de la « Fabrique Opéra », lieu regroupant les 
activités de répétition et développant les activités de médiation de l’Opéra de Lyon.  Ainsi cette convention s’attachera à 
développer les modalités qui permettront d’asseoir et de concrétiser l’installation de la « Fabrique Opéra ». 
 
Une étude est actuellement réalisée par l’Opéra pour étudier la possibilité d’implantation d’un équipement non pérenne 
en amont de la Fabrique : « la Pré Fabrique ». 
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La présente convention s’ajoute : 

- à la Charte de Coopération Culturelle signée en 2004 et renouvelée en 2007. Cette convention, dont l’Opéra de 
Lyon est signataire, concerne le territoire de la commune de Lyon 

- à la Convention Opéra national de Lyon 2011-2015 inscrivant le développement culturel dans les missions de 
l’Opéra de Lyon. 

 
Cette convention s’inscrit dans la dynamique Espoir banlieues traduite dans les décisions du Comité interministériel des 
villes (CIV) du 20 juin 2008. Cet engagement vise à mobiliser plus largement l’ensemble des politiques de droit 
commun de l’Etat au service des projets locaux déclinés dans les Contrats urbains de cohésion sociale. 
La municipalité de Vénissieux bénéficie d’un Contrat Urbain de Cohésion Sociale (CUCS) expérimental qui a été signé 
le 1er décembre 2011 par Maurice Leroy, ministre de la ville. Outre les trois thématiques prioritaires (éducation, emploi, 
prévention-sécurité), les thèmes de celui-ci ont été élargis pour Vénissieux (Minguettes) aux champs de la culture, du 
cadre de vie, de la santé et de la citoyenneté. 
 
Si une Charte de Coopération Culturelle à l’échelle de l’agglomération lyonnaise se mettait en place, la présente 
convention aurait vocation à s’y inscrire pleinement. 
 
 
Article 1 : Objet de la convention 
 
Cette deuxième convention définit les conditions de collaboration entre l’Opéra de Lyon et la Ville de Vénissieux afin : 
– d’associer, selon les possibilités et projets de chacun, les différents équipements et services de la Ville de 
Vénissieux et de l’Opéra de Lyon en amont et au cours des projets, 
– de faire partager les projets au plus grand nombre d’habitants de la commune de Vénissieux, et plus 
particulièrement dans les quartiers prioritaires. 
– de consolider le partenariat entre la Ville de Vénissieux et l’Opéra de Lyon, favorisant ainsi une 
complémentarité et des interactions dans les actions culturelles sur les quartiers, à l’échelle de la commune et du Grand 
Lyon, 
– de travailler sur les modalités de participation des habitants et des acteurs de la ville à la mise en œuvre du 
projet de la « Fabrique Opéra », notamment à travers le projet de la « Pré Fabrique ». 
 
L’Opéra de Lyon et la Ville de Vénissieux s’engagent à : 
- travailler ensemble en direction des publics socialement et économiquement les plus fragiles 
- veiller à la prise en compte des diversités dans les actions menées 
- favoriser l’intégration des actions culturelles dans le monde éducatif 
- veiller à travailler sur un modèle de gouvernance qui associe les équipements municipaux, les associations et 
les habitants 
- faire partager les connaissances et les méthodes de travail sur ces projets communs 
 
Cette convention sur trois ans (2012-2013-2014) sera complétée par un plan d’actions annuel que les parties s’engagent 
à définir conjointement chaque année civile. Cet avenant contractuel précisera les actions envisagées ainsi que les 
moyens mis en œuvre pour les réaliser. Ces différentes actions seront soutenues pour partie au titre des missions de droit 
commun, pour autre partie de manière spécifique, notamment dans le cadre du Contrat Urbain de Cohésion Sociale. 
 
 
Article 2 : Mise en œuvre de la convention 
 
2-1 Validation 
Les signataires de cette convention approuvent la démarche conjointe de l’Opéra de Lyon et de la Ville de Vénissieux 
dans la perspective d’un jumelage partenarial et durable. 
 
2-2 Direction 
Le maire de Vénissieux et le directeur de l’Opéra de Lyon ont pour mission d’assurer la définition et le pilotage des 
plans annuels d’actions culturelles au bénéfice des habitants de l’ensemble de la commune de Vénissieux. Ils définissent 
et pilotent donc conjointement les actions, notamment dans le cadre du Contrat Urbain de Cohésion Sociale. 
 
2-3 Suivi des actions 
Une réunion annuelle sera organisée en novembre de l’année civile en cours par l’Opéra de Lyon et la Ville de 
Vénissieux avec l’ensemble des directeurs d’équipements et services municipaux pour définir, évaluer et valider le plan 
d’actions annuel de l’année civile suivante. Ce nouveau plan d’actions s’appuiera sur le bilan méthodologique et 
financier des actions déjà réalisées et visera le développement et la qualification des projets déjà entrepris ou à venir. 
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Pour mettre en œuvre les plans d’actions annuels, l’Opéra de Lyon et la Ville de Vénissieux s’appuient sur leurs 
équipements et leurs services, notamment le pôle de développement culturel de l’Opéra et la Direction des Affaires 
Culturelles de Vénissieux. Tout projet retenu aura donc été étudié en termes de faisabilité et validé conjointement par 
l’ensemble des parties prenantes. Ainsi, avant d’engager toute action, l’Opéra de Lyon et les équipements culturels 
partenaires monteront un budget commun alimenté et validé par les deux parties. 
 
Un comité de suivi par semestre sera initié par la Direction des Affaires Culturelles de la Ville de Vénissieux, réunissant 
l’Opéra de Lyon et les relais identifiés au sein des équipements et services de la Ville de Vénissieux. Ce comité pourra 
être élargi, selon les sujets, à l’Education nationale, à l’Etat et à ses services associés (DRAC), à la Région et aux autres 
partenaires des actions. 
 
En concertation avec la Direction des Affaires Culturelles de la Ville de Vénissieux, le pôle de développement culturel 
de l’Opéra de Lyon réunit tout au long de l’année, par projet et selon les besoins liés aux actions, les relais au sein des 
équipements et services de la Ville de Vénissieux. Ces réunions de projet permettront de faire des bilans d’évaluation 
des actions en cours de réalisation afin de s’assurer du bon déroulement des différents projets. 
 
2-4 Moyens mis en œuvre par les parties 
Afin d’aider le montage de projets, la Ville de Vénissieux identifie des ressources sur la commune et mobilise les relais 
au sein des équipements culturels et autres services municipaux ; elle soutient également la réalisation des projets sur 
les plans technique, logistique et financier. 
 
Le pôle de développement culturel de l’Opéra de Lyon concentre ses actions et ses moyens humains et financiers à la 
réalisation des plans d’actions annuels relatifs à la convention de jumelage. Il mobilise les personnels permanents de 
l’Opéra de Lyon et veille à flécher les manifestations hors les murs prévues sur l’agglomération lyonnaise vers les 
habitants et le territoire de Vénissieux. 
 
 
Article 3 : Communication 
 
3-1 Entre les partenaires 
La Ville de Vénissieux et l’Opéra de Lyon s’engagent à travailler dans la concertation et l’échange avec l’ensemble des 
acteurs et équipements concernés par les actions. Ils définissent ensemble une méthodologie de projet efficace (objectifs, 
moyens et modalités d’évaluation des projets mis en œuvre). 
 
3-2 En direction du public 
La Ville de Vénissieux et l’Opéra de Lyon s’appuient sur leurs services pour mettre en œuvre un plan de communication 
concerté, afin de valoriser la diversité culturelle de la ville de Vénissieux - les pratiques populaires et amateurs, les 
origines sociales et culturelles, le croisement entre les générations – et d’agir sur les représentations de la ville de 
Vénissieux et celles de l’Opéra de Lyon, à l’échelle de l’agglomération lyonnaise. 
Ce travail de concertation portera également sur la communication de proximité auprès des habitants de Vénissieux. 
Une attention plus particulière sera portée aux publics des quartiers en Politique de la Ville. 
 
Les modalités pratiques seront établies conjointement et préalablement en fonction des actions programmées et mises en 
œuvre. 
 
 
Article 4 : Conditions financières 
 
L’Opéra de Lyon et la Ville de Vénissieux s’engagent conjointement à financer les actions retenues dans chaque plan 
d’actions annuel, à hauteur du nombre d’actions envisagées et selon les compétences ou capacités de chacun. 
 
Pour sa part, l’Opéra de Lyon favorisera la diversification de financement des actions mises en œuvre et la recherche de 
participation d’autres partenaires financiers, notamment sous forme de mécénat ou de subventions spécifiques. 
 
D’autre part, les autres partenaires apporteront leur contribution aux différentes actions dans le cadre de leurs 
compétences et des enveloppes financières annuelles disponibles. 
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Article 5 : Durée 
 
La présente convention prend effet au 1er janvier 2012 pour une durée de trois ans : 2012, 2013 et 2014, et prendra fin le 
31 décembre 2014. Un bilan sera dressé à l’échéance de cette convention pour mesurer l’impact quantitatif et qualitatif 
des actions entreprises durant les trois ans. 
 
 
Article 6 : Motifs de résiliation 
 
Cette convention pourra être résiliée : 
- par l’Opéra de Lyon, dans le cas où la Convention Opéra national de Lyon n’inscrit plus le développement 
culturel dans les missions de l’Opéra, dans le cas d’une révision du budget annuel de fonctionnement de l’Opéra, ou 
encore dans le cas où le projet d’implantation de la Fabrique Opéra devait se définir dans une autre commune de 
l’agglomération lyonnaise que celle de Vénissieux. 
 
- par la Ville de Vénissieux, dans le cas où les objectifs principaux de la convention ne seraient pas respectés, et 
plus particulièrement : la mise en place de projets partagés Opéra/Ville, le soutien à la pratique amateur ou encore 
l’intervention sur l’ensemble des quartiers de la commune. 

 
- par toute partie signataire qui estimerait que les objectifs ne seraient pas respectés. 
 
 
 
Fait à Vénissieux, le                                   , en huit exemplaires originaux. 

 
 
Pour la Ville de Vénissieux, 
Madame Michèle PICARD 
Maire de Vénissieux, 
 
 
 
Pour l’Opéra de Lyon, 
Monsieur Serge DORNY 
Directeur général 
 
 
 
Pour l’Etat 
Monsieur Alain MARC  
Préfet délégué à l’Egalité des chances 
 
 
 
Pour la Région Rhône-Alpes 
Monsieur Jean-Jack QUEYRANNE 
Président de Région 
 
 
 
Pour le Département du Rhône 
Monsieur Michel MERCIER 
Président du Département 
 
 
 
Pour l’Académie de Lyon 
Monsieur Roland DEBBASCH 
Recteur de l’Académie de Lyon 


